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3 Octobre 
Jullienne 
moulaison 
___________ 
20 Octobre 
Domitille 
anne 
 
mius 
___________ 
24 Octobre 
 
françois 
Joseph 
le blanc 
 
____________ 
11 Novembre 
L’Eonise 
mius 
 
 
_____________ 
20 Novembre 
françois 
mandé 
mius
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l’an mil huit Cents quarante deux le deux octobre est 
né juillianne moulaison fille legitime de marc moul- 
et Scolastique thibeau Son Epouse et a été baptisér 
le trois le parrain est Mathurin moulaison et la 
marraine Marie henriette thibeau En foi de quoi 
nous avont Signé   Goudot 
l’an mil huit Cente quarante deux le quatorse octobr 
est né Domitille anne mius fille légitime de christos 
=tome mius, et de Rosalie le blanc, et et a été baptisé 
le vingt elle a eu pour parrain Jean chrisosome joseph Cominot mius 
et pour marraine marieanne toinette le blanc En 
foi de quoi nous avons Signé  Goudot 
l’an mil huit Cent quarante deux le     curé 
vingt trois octobre est né françois joseph 
le blanc file légitime de Remy le blanc, et d’Enriette 
Doucette Son Epouse et a été baptisée le landemain 
il a eu pour parrain francois doucet et pour 
marrain Cathrin babin En foi de quoi nous 
avons Signé    Goudot 
l’an mil huit cente quarante deux le huit novembre 
est ne l’Eonise mius fille légitime de marc muis et 
d’Elisabhet dulin Son Epouse et a été baptisée l’onse 
le parrain est calix mius, et la marraine est  
jeanne le blanc. En foi de quoi nous avons  
Signé     Goudot 
l’an mil huit Cente quarante deux le     curé 
dixhuit novembre est françois mandé muice fle 
legitime de Jacque muis, et de marie anne doucet 
Son Epouse, et a été baptise le vingt, il a eu pour 
parrain Edoir Doucet, et pour marraine margueritte le 
blanc. En foi de quoi nous avons Signé 
         Goudot 
            curé 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


